
Nous fonctionnons au-dessus de nos moyens.  

Dans les communes de 2000 à 3500 habitants, 
(http://www.amf.asso.fr/upload/fichiers/documents/AMF_24957TELECHARGER_LA_PUBLICATION.pdf )           
le ratio charges de personnel /produit des impôts locaux  est de 58%  (380 000€/655 000€);  

A partir des données de 2018 
https://www.impots.gouv.fr/cll/zf1/accueil/flux.ex;jsessionid=69A4E139D945222FAC507654CA65EF
1A?_flowId=accueilcclloc-flow 

Ce ratio est pour PPR la commune nouvelle de: 109%.soit près du double  (  1123 000€/1032 000€) 

Comme en 2019 ont été créé 3 équivalents temps plein. Ce ratio a dû encore augmenter. 

   

   



 https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2019-
07/les_collectivites_locales_en_chiffres_2019.pdf 

 

                                                

                                                   


